
   

 

Concours GiantTrout 2024 
Le plus grand concours de pêche à la truite 

18 & 19 mai 2024 
 

Lieu : Gouille des Vernays, Rue du Stand 3, 1934 Bagnes (Valais) 

Horaires : Rassemblement dès 06h45 
Début du concours à 08h00 

Places : Samedi : 110 pêcheurs (individuel) 
Dimanche : 55 équipes de 2 pêcheurs 

Postes : Matin : 8 postes de 15 minutes par poste pour les deux jours 
Après-midi : pêche libre ou postes après la tombola 

Mise à l’eau : Pour les deux jours, mise à l’eau de 2'500 kg de truites 
saumonées de 300 gr à 3 kg le 13 mai 2024, la gouille restera 
fermée jusqu’à l’événement 
Le bon de livraison du poisson sera affiché 

Prix : Prix en CHF Samedi (individuel) Dimanche (par équipe) 
Adulte 130.- 220.- 

 
Samedi : concours, pêche libre, repas de midi et la taxe de l’Etat du Valais 
Dimanche : amicale par équipe et repas de midi 
Captures illimitées pour les deux jours. 

Inscription : Exclusivement sur le site internet www.giantfish.ch ou au magasin 
GiantFish, Route du Châtelard 56, 1018 Lausanne 
Délai d’inscription : au plus tard 15 mai 2024 

Renseignements : info@gianttrout.ch ou www.facebook.com/pecheconcours 
+41 27 552 20 52 

Organisation : Cantine, Sandwichs, Boissons, Repas pour accompagnant 20.- CHF 
Grande Tombola, Magasin de pêche sur place (teignes, pâtes, etc.) 

Bonne chance et bonne pêche ! 
Règlement du concours au verso ->  



Règlement 

 
Sponsors : 

Telco Pack SA | GiantFish 
www.telcopack.ch | www.giantfish.ch  

1. Le concours aura lieu par n’importe quel temps (même par la tempête) 

2. Le tirage des postes est individuel (il ne sera pas possible de tirer les postes à la 

suite pour pêcher à côté de vos amis)  

3. Samedi et Dimanche : 8 tours de 15 minutes avec une pause de 5 minutes pour 

changer de poste 

4. La cuillère, la dandinette et les hameçons doubles ou triples sont interdits. 

L’ardillon n’est pas autorisé et il ne peut pas être écrasé, vous devez vous munir 

d’un hameçon sans ardillon, car c’est un lac de montagne (loi valaisanne) 

5. Le poisson doit être tué immédiatement et correctement 

6. Les accompagnants doivent rester vers la cantine ou autour de la gouille à condition 

de ne pas gêner les participants. 

7. La filoche est autorisée, mais sans aucune aide pour sortir le poisson 

8. La pêche est autorisée uniquement avec une seule canne 

9. Le participant pêche devant soi et évite de lancer en direction de ses voisins, il reste 

également au poste attribué 

10. Le participant doit se plier aux temps de pêche autorisé par le surveillant 

11. L’échange de poisson entre les participants est interdit (sous peine d’être 

disqualifié) 

12. Les sacs à poisson doivent être vide avant le début du concours (si du poisson est 

trouvé avant le début du concours, le participant sera disqualifié) 

13. Les truites seront pesées après le concours 

14. Les participants doivent passer à la pesée et remettre leur carte de concours 

15. C’est uniquement le poids qui est pris en compte. 

CONTROLEURS 

Nous recherchons des contrôleurs pour samedi et dimanche matin et le repas de midi est offert 


